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LA PROTECTION DU 
CONSOMMATEUR 
EN DROIT TOGOLAIS

Au quotidien, chaque personne entre 
incessamment en relation avec des 
personnes qui exercent une profes-
sion de vente des biens ou de four-
niture des services. Or la relation 
entre professionnel et consomma-
teur est naturellement déséquilibrée. 
La compétence du professionnel, les 
informations dont il dispose, et sou-
vent sa dimension financière, lui per-
mettent de dicter sa loi au consom-
mateur¹. La mise en place du droit de 
la consommation tire son essence 
du constat de ce déséquilibre entre 
les parties au contrat : le consomma-
teur face au professionnel. Avec l’ap-
parition du droit de la consommation, 
le consommateur s’est vu protégé 
contre des stratégies de distributions 
trop dangereuses voire illicites. Il en 
est ainsi de la publicité mensongère² 
, la vente sans commande³, la vente 
à la boule de neige⁴, les pratiques 
agressives⁵, etc. 

Le consommateur désigne tout ac-
quéreur non professionnel de biens 
de consommation destinés à un 
usage personnel⁶.

Au Togo, c’est la loi n°2017-007 
du 22 juin 2017 relative aux tran-
sactions électroniques qui définit

le consommateur en son article 
4 comme : « toute personne phy-
sique ou morale qui bénéficie des 
prestations de services ou utilise 
les produits de commerce pour 
satisfaire ses propres besoins et 
ceux des personnes à sa charge 
».

D’un point de vue juridique, « la 
protection du consommateur re-
présente un avantage certain 
pour un cercle déterminé de su-
jets. […] La règle de droit offre 
cependant à ce cercle de sujets 
quels qu’ils soient une position 
plus avantageuse. Elle permet de 
palier sur le marché la faiblesse 
des consommateurs qui ont une 
position moins favorable et des 
possibilités plus restreintes »⁷.

Au Togo, il n’existe pas un cadre 
normatif en matière de consom-
mation. Toutefois, la loi portant 
organisation de la concurrence⁸ 
est venue définir les règles orga-
nisant la concurrence et comporte 
des dispositions qui assurent la 
protection des consommateurs. 
Dans cette perspective, sont no-
tamment interdites, toute revente 
de produit en l’état à un prix 

inférieur à son prix de revient⁹  , 
la publicité mensongère ou trom-
peuse (article 21), les abus de do-
mination (articles 12 et 13), toute 
falsification portant sur les carac-
téristiques essentielles ou quali-
tés substantielles des produits est 
prohibée (article, 25, 26 et s.). 

Sur la question de la sécurité 
du consommateur, le législateur 
togolais n’a pas hésité. En ef-
fet, aux termes de l’article 29 de 
la loi portant organisation de la 
concurrence, « les produits et les 
services doivent, dans les condi-
tions normales d’utilisation ou 
dans d’autres conditions raison-
nablement prévisibles par le pro-
fessionnel, présenter la sécurité 
à laquelle on peut légitimement 
s’attendre et ne pas porter at-
teinte à la santé des personnes ».   
Les pratiques déloyales envers 
les consommateurs sont sévère-
ment sanctionnées. Les sanctions 
prévues par le législateur togolais 
sont entre autres les saisies, des 
amendes, les peines d’emprison-
nement¹⁰. 

Avec le fort développement de la 
protection du consommateur, il 
serait grand temps d’adopter un 
cadre normatif qui permettra au 
Togo de s’aligner sur les pratiques 
et standards internationaux, fa-
cilitant ainsi le commerce et les 
investissements étrangers. Cela 
contribuerait au renforcement de 
la réputation du pays en tant que 
marché fiable et régulé.   
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